
 
 

PAIEMENT EN LIGNE DES FACTURES DE CANTINE 
 
 
 

 
 
Le service de paiement en ligne est gratuit et entièrement sécurisé. Le paiement s'effectue 
via le site internet de la Direction Générale des Finances Publiques (Ministère du Budget), 
partenaire des collectivités locales. 
 
Voici la procédure à suivre 
 
Munissez-vous de la facture que vous souhaitez payer et de votre carte bancaire. 
 
Accédez au site www.levet.org sur internet et cliquez sur 
 

 
 
 

 
 
 
 
  

http://www.levet.org/


Vous êtes redirigé sur le site TIPI de paiement en ligne. 
 

 
 

Cliquez ensuite sur le bouton . Vous accédez alors à la page ci-
dessous : 
 

 
 

Renseignez l’identifiant collectivité, qui est indiqué dans chaque facture. Pour la Commune 
de Levet, ce code est le 012235. Il figure également sur la facture de cantine. 
 
  



Après avoir cliqué sur validé, vous devez indiquer la référence indiquée sur votre facture 
comme dans l’exemple suivant : 
 

 
 

 
  



Après avoir validé, vous devez indiquer : 
- le montant (bien penser aux centimes, même si ce sont deux zéros dans votre 

facture) 
- votre adresse mail valide afin que la Direction Générale des Finances Publiques 

puisse vous confirmer par e-mail la bonne exécution de la transaction. 
 

 
 
 
Nota : aucune information n’est conservée, ni par la Collectivité ni par les services de l’Etat : 
ainsi, votre adresse mail ne sert qu’à confirmer le paiement par l’envoi automatisé du ticket 
de paiement, elle n’est en aucun cas enregistrée. 
 
Les fenêtres suivantes sont dédiées au paiement par carte bancaire. Sélectionnez votre type 
de carte puis cliquez sur « Continuez ». 
 

 
 
 



Après avoir entré votre n° de carte (16 chiffres), puis sa date d’expiration, vous n’avez plus 
qu’à indiquer votre numéro de sécurité (cryptogramme à 3 chiffres au dos de votre carte). 
 

 
En validant, vous finalisez la procédure de paiement par internet, comme l’indique la page ci-
dessous. 
 

 
 

Vous pouvez générer un justificatif de paiement en cliquant sur  
 

En cliquant sur , la DGFiP confirme le paiement. 
 
 

 


